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ment et scrupuleusement les dispositions
de ce Décret au risque d'encourir par le
fait même les peines portées contre les
supérieurs qui violent les ordres du Siège

Apostolique
VIu

Enfin Elle ordonne que des exemplai-
res du présent Décret traduit en langue
vernaculaire soient insérés dans les cons-
titutions des pieux Instituts entionnés
plus haut, et qu'ils soient 1 s à haute et
intelligible voix au moins ne fois tous
les ans, au temps marqué ans chaque
maison, soit au réfectoire soit au chapitre
convoqué spécialement pour cet effet.

Ainsi l'a décidé et décrété Sa Sainteté,
nonobstant toutes choses contraires et
même dignes d'une mention spéciale et
particulière.

Donné à Rome à la Secrétairerie de la
dite Congrégation des Évêques et Régu-
liers, le 17 décembre 1890.

I. Cardinal VERGA,préfet.

t FR. Louis, Évêque de Gallinique
Secrétaire.
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